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À: Tous les créanciers 
 

Objet:  Commandité Bloom Lake Limitée, La Corporation Quinto Mining, Société 8568391 Canada, Cliffs 
Québec Mine de Fer ULC, Société en commandite Mine de Fer du Lac Bloom et Bloom Lake Railway 
Company Limited (collectivement, « Bloom Lake ») 

 

Le 27 janvier 2015, Bloom Lake a demandé et obtenu qu’une ordonnance in i t ia le  
( l ’« Ordonnance in i t ia le »)  soi t  rendue en vertu de la Loi sur les arrangements avec les  
créanciers des compagnies,  L.R.C. 1985, ch.  C-36,  te l le qu’amendée ( la « LACC  ») .  
L’Ordonnance in i t ia le prévo i t ,  entre aut res choses, un sursis des procédures jusqu’au 26 
févr ier  2015 ( le « Sursis »),  lequel Sursis pourra être prorogé par  la Cour de temps à 
autres.  FTI Consult ing  Canada Inc.  a été nommée comme contrô leur  ( le « Contrôleur »).  
Une copie de l ’Ordonnance in i t ia le et  des autres documents re la t i fs  aux procédures 
inst i tuées en vertu de la LACC peut être obtenue au  http://cfcanada.fticonsulting.com/bloomlake 
ou en s’adressant au Contrô leur en appelant au 416-649-8126 ou sans fra is au 1-844-
669-6338, ou par courr ie l  à b loomlake@ft iconsult ing.com.    
 
Les fournisseurs de biens et serv ices ne peuvent cesser de fournir  les b iens et services 
requis par Bloom Lake,  n i  modi f ie r  ou interférer avec la manière dont i ls  sont fournis,  à  
moins d’une ordonnance de la Cour à l ’ef fet  contra ire,  en autant que le pr ix  et  les f ra is 
normalement appl icables pour les b iens et serv ices reçus après la date de l ’Ordonnance 
in i t ia le so ient acqui t tés conformément aux modal i tés de paiement  usuel les de Bloom 
Lake,  ou de toutes autres modal i tés  convenues entre le fournisseur  de biens ou services 
et Bloom Lake et le Contrô leur,  ou conformément aux modal i tés  que la Cour pourrai t  
ordonner,  le tout te l  que prévu par l ’Ordonnance ini t ia le.  En raison de l ’ inst i tut ion des 
procédures en ver tu de la LACC, Bloom Lake est dans l ’ imposs ib i l i té d ’acqui t ter  les 
montants dus en l ien avec les b iens ou services fourn is avant le  27 janvier 2015, à  
l ’except ion de certa ins paiements spéci f iquement autor isés aux termes de l ’Ordonnance 
in i t ia le.        

Durant le Surs is,  i l  est  interd i t  à toute par t ie d ’inst i tuer ou de poursuivre des procédures 
judic ia ires à l ’encontre de Bloom Lake,  et  tous les droi ts  et  recours de toute  part ie à  
l ’encontre  de ou en l ien avec Bloom Lake et ses acti fs sont suspendus,  à moins d’obten ir  
le consentement écr i t  de Bloom Lake et du Contrô leur ou la permiss ion de la Cour.        
 
À ce jour,  aucun processus de réclamation n’a été approuvé par  la Cour,  et  les  créanc iers  
ne sont pas tenus de fa ire parveni r  une preuve de réclamation à ce s tade.   
 
Pour toute quest ion en l ien avec ce qui  précède, ou s i  des informat ions complémenta ires 
s ’avéraient nécessa ires,  veu i l lez consul ter le s i te web du Contrô leur au 
http://cfcanada.fticonsulting.com/bloomlake ou contacter le Contrô leur  en appelant au 
416-649-8126 ou sans fra is au 1-844-669-6338 ou par courr ie l  à  
bloomlake@fticonsulting.com.   


